
Resolutions adoptees sur Jes rapports de la Cinquieme CommiBBion (9 

1440 (XIV). Rapport du Comite de negociation 
dee fond& extra-budgetaires 

A 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Comite de negociation 
des fonds extra-budgetaires 31 nomme a la treizieme 
session de l' Assemblee generale, 

Decide ce qui suit : 

1. Aussitot que possible apres l'ouverture de la 
quinzieme session de l' Assemblee generate, ii sera reuni, 
sous la presidence du President de I' Assemblee a ladite 
session, une commission speciale composee de tous les 
membres de l' Assemblee, devant laquelle seront annon
cees les contributions volontaires aux programmes 
interessant les refugies pour l'exercice suivant; 

2. Les Etats qui ne sont pas membres de !'Organi
sation des Nations Unies, mais qui font partie d'une ou 
de plusieurs institutions specialisees, seront invites a 
assister aux·reunions de la commission speciale en vue 
d'y annoncer leurs contributions aux programmes 
interessant les refugies ; 

3. Pour que le plus grand nombre d'Etats soient 
representes, il sera donne d'avance la plus large publicite 
possible aux reunions de la commission speciale, qui 
seront organisees de fru;on a ne coincider avec aucune 
autre reunion. 

B 

L' Assemblee generate 

846eme seance pleniere, 
S decembre 1959. 

1. Prie le President de l' Assemblee generate de 
nommer un comite de negociation des fonds extra
budgetaires, compose de dix membres au plus et dote 
du meme mandat que celui qui est enonce clans la 
resolution 693 (VII) de I' Assemblee, en date du 25 
octobre 1952, ce mandat allant de la cloture de la 
quatorzieme session a la cloture de la quinzieme session 
de l' Assemblee ; 

2. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa quinzieme session la question intitulee "Rapport du 
Comite de negociation des fonds extra-budgetaires". 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

* 
* * 

A la 846eme seance plenicrc, le 5 decembrc 1959, le Pre
sident de l' Assemblee g,foerale a nomme U11 C omite de nego
ciation des fonds extra-budgetaires qu1 rcstera en fonC'tions 
jusqu'd la cloture de la quinzieme session de l'Assemblee. Le 
Comite se compose des Etats M~embres suivants: ARGENTINE, 

BRESIL, CANADA, ETATS-UN1s D'AMERIQUE, FRANCE, LIBAN, 

NouvELLE-ZELANDE, PAKISTAN et RoYAUME-lJNr DE GRANDE
BRETAGNE ET D'lRLANDE DU NORD. 

31 Jbid., point 46 de l'ordre du jour, document A/4267. 

1441 (XIV). Force d'urgence 
des Nations Unies 32 

L'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 1089 (XI) du 21 decembre 
1956, 1151 (XII) du 22 novembre 1957 et 1337 (XIII) 
du 13 decembre 1958, 

Ayant examine les observations presentees par les 
Etats Membres au sujet du financement de la Force 
d'urgence des Nations Unies, 

Ayant examine le projet de budget relatif a la Force 
presente par le Secretaire general pour l'a11:nee 1960 88 

ainsi que Jes observations et re~ommand'.1t~ons ~ue le 
Comite consultatif pour Jes questions adm1mstrat1ves et 
budgetaires a formulees a ce sujet dans ses onzieme 84 

et vingt-huitieme 3~ rapports a l'Assemblee generate 
( quatorzieme session), 

Ayant note avec satisfaction qu'une assistance finan
ciere speciale d'un montant d'environ 3.475.~ dollars 
a ete annoncee a titre de contributions volonta1res aux 
depenses de la Force en 1%0, 

Consuicrant qu'il est souhaitable d'utiliser les contri
butions volontaires versees a titre d'assistance financiere 
speciale de maniere a reduire la charge fin~i:ici~re des 
Etats qui sont le moins en mesure, comme l !nd1que le 
bareme ordinaire des quotes-parts, de contnbuer aux 
depenses relatives a l'entretien de la Force, 

1. Autorise le Secretaire general a depenser, a con
currence de 20 millions de dollars, la somme necessaire 
au maintien en fonctions de la Force d'urgence des 
Nations Unies pendant l'annee 1%0; 

2. Decide de mettre en recouvrement la somme de 20 
millions de dollars entre tous Jes Etats Membres de 
l'Organisation des Nat ions U nies,, sur la base ?U b~r~me 
ordinaire des quotes-parts, sous reserve des d1spos1t10ns 
des paragraphes 3 et 4 ci-dessous ; 

3. Decide que les contributions volontaires annoncees 
avant le 31 decembre 1959 au titre des depenses de la 
Force en 1960 seront utilisees pour reduire de SO pour 
100 Jes contributions du plus grand nombre d'Etats 
Membres possible, en commem;ant par Jes Etats a qui 
est assignee la quote-part minimum de 0,04 pour 100, 
puis en continuant par ceux a qui sont assignees des 
quotes-parts progressivement plus elevees, jusqu'a ce 
que le montant total de::; contributions volontaires ait ete 
integralement utilise ; 

4. [)hide que, si des Etats Membres renoncent a 
Ja reduction prevue au paragraphe 3 ci-dessus, Jes mon
tants correspondants seront portes au credit du chapitre 
9 du budget de la Force pour 1960. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

:{2 Voir aussi resolution 1442 (XIV) et "Repartition des 
points de l'ordre du jour", note 6. 

aa Documents officiels de l'Assemblee gbierale, quator:::ieme 
session. Annexes, point 28 de l'ordr,~ du jour, documents 
A/4160 et A/C.5/800. 

:14 Jbid., document A/4171. 
:l5 Ibid., document A/4284. 


